
 
 
 
 
     
 
 
 
           
  
 
 

ÉCHOS DU CONSEIL 
 
SÉANCE DU 22 MARS 2010 
 
 
 
 Acceptation provisoire de travaux 
 
On procède à l’acceptation provisoire des 
travaux suivants : 
 
♦ Construction d’infrastructures 

municipales, rue Jacques-Labrecque, 
exécutée par l’entrepreneur Doncar 
Construction. 

♦ Déplacement de feux de circulation 
pour l’aménagement d’une voie de 
virage à l’intersection de la rue 
Charles, portion est, et du boulevard 
du Curé-Labelle, exécuté par 
l’entrepreneur Pierre Brossard. 

♦ Réhabilitation de la conduite gravitaire 
en amont de la station de pompage 
numéro 2, secteur de Sainte-
Scholastique, exécutée par 
l’entrepreneur Colmatec. 

♦ Prolongement d’un ponceau et 
nettoyage des fossés et des ponceaux 
existants, chemin de la Côte-Nord, 
exécuté par l’entrepreneur Les 
Excavations Denis Binette. 

 
Acceptation finale de travaux 
 
On procède à l’acceptation finale des 
travaux suivants : 
 
♦ Réalisation d’infrastructures  

municipales, rues du Cordier et du 
Tanneur, secteur de Saint-Canut, 
exécutée par l’entrepreneur Y & R 
Paquette. 

♦ Travaux d’éclairage décoratif, rue 
Gabrielle-Roy, secteur de Saint-
Janvier, exécutés par Gérald Paquette 
entrepreneur électricien. 

♦ Travaux d’éclairage décoratif, rues 
Anne-Hébert, Roger-Lemelin et 
croissant Gaston-Miron, secteur de 
Saint-Janvier, exécutés par 
l’entrepreneur Construction J. Lacroix 
& Fils. 

 
Programmation des loisirs 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Lithographie André 
Lachance, la soumission relative à 
l’impression de la programmation des 
loisirs 2010, pour un prix total ne 
dépassant pas 24 014,16 $, incluant les 
taxes et les frais incidents. 

 
Prolongement des services municipaux 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Excavation Marc Villeneuve, 
la soumission relative à au prolongement des 
services municipaux, rue Gilles, secteur de 
Saint-Janvier, pour un prix total ne dépassant 
pas 405 927,12 $, incluant les taxes et les frais 
incidents. 
 
 Construction d’un réservoir d’eau potable 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Kingston Byers, la soumission 
relative à la construction d’un réservoir d’eau 
potable, secteur de Saint-Canut, pour un prix 
total ne dépassant pas 1 866 522,02 $, 
incluant les taxes et les frais incidents. 
 
Contrat d’assurances 
 
On reconduit le contrat d’assurances de 
responsabilité-administration municipale au 
courtier Lemieux, Ryan & Associés, pour un 
montant de 26 770 $. 
 
Assurances de dommages  
 
On accorde le contrat d’assurances pour le 
portefeuille comprenant l’assurance biens, 
bris et machines, délits, responsabilité civile 
générale, responsabilité excédentaire, 
automobile des propriétaires et automobile 
des garagistes et frais d’ingénierie au courtier 
BS Lorenzetti & Associés. 
 
Fourniture de luminate de sodium 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Kemira Water Solution 
Canada, la soumission relative à la  fourniture 
d’aluminate de sodium en solution, pour un 
prix total ne dépassant pas 34 539,75 $, 
incluant les taxes et les frais incidents. 
 
Construction d’infrastructures 
 
On accorde au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit Bernard Sauvé excavation, la 
soumission relative à la construction des 
infrastructures, rue Henri-Piché, secteur de 
Saint-Canut, pour un prix total ne dépassant 
pas 3 728 082,72 $, incluant les taxes et les 
frais incidents. 
 
 



 
 
 
 
     
 
 
 
           
  
 
 
 
 
 
 
 
Infrastructures municipales 
 
Rues du Cardinal et Philippon 
 
On accorde au soumissionnaire conforme 
ayant obtenu le meilleur pointage, soit 
BSA Groupe-Conseils, la soumission 
relative à un mandat de services 
professionnels pour la préparation des 
plans et devis ainsi que la surveillance des 
travaux relativement à la réalisation 
d’infrastructures municipales, rues du 
Cardinal et Philippon, pour un prix total ne 
dépassant pas 77 884 $, incluant les taxes 
applicables.  
 
Rues de l’Esplanade, de la Topaze 
et du Jade 
 
On accorde au soumissionnaire conforme 
ayant obtenu le meilleur pointage, soit 
Roche ingénieurs-conseils, la soumission 
relative à un mandat de services 
professionnels pour la préparation des 
plans et devis ainsi que la surveillance des 
travaux relativement à la réalisation 
d’infrastructures municipales, rues de 
l’Esplanade, de la Topaze et du Jade, pour 
un prix total ne dépassant pas 56 437,50 $, 
incluant les taxes applicables.  
 
Poste d’inspecteur des bâtiments 
 
On nomme Mme Marie-Hélène Joly au 
poste d’inspecteur des bâtiments au Service 
de l’aménagement et de l’urbanisme, à 
compter du 23 mars 2010. 
 
Dénomination de voies 
de communication___________ 
 
On donne le nom indiqué à la voie de 
communication suivante : 
 
Secteur de Saint-Janvier 
 
Rue Louis-Hémon 
 
Rue correspondant aux lot 4 529 423 du 
cadastre du Québec, afin de respecter le 
thème pour cet arrondissement, à savoir 
Les auteurs. 
 
Championnats provinciaux 
de hockey mineur 2013 
  
On appuie la candidature de Hockey 
Québec, région Laurentides-Lanaudière, 
pour l’obtention des Championnats 
provinciaux de hockey mineur 2013. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Comité consultatif d’urbanisme 
 
On mandate les personnes suivantes à titre de 
membres du Comité consultatif d’urbanisme, 
et ce, à compter du 27 février 2010, pour une 
période de deux ans, soit jusqu’au 26 février 
2012 : MM. Réal Castonguay et George 
Franc. 
 
Implantation d’un garage municipal 
 
La Ville en appellera du jugement de la Cour 
supérieure devant la Cour d’appel 
relativement à l’implantation d’un garage 
municipal, en bordure de la rue Saint-Jacques, 
secteur de Saint-Augustin. 
 
Réaménagement de l’aréna du  
complexe Jean-Laurin 
 
On accorde au soumissionnaire conforme la 
soumission relative à des travaux de 
réaménagement à l’aréna du complexe Jean-
Laurin, soit Les Constructions de Castel, pour 
un montant de 1 809 527,34 $, incluant les 
taxes applicables. 
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